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Erwägungen

E. 5
A titre préalable, il y a lieu de constater que le caractère accidentel de l’événement survenu
le 15 novembre 2017 n’est pas sujet à controverse. Il n’est pas davantage contesté que les
atteintes liées aux fractures des vertèbres L 2 et D 10 ont été causées par l’accident ni que
l’état est stabilisé, la recourante ayant conclu à l’allocation d’une rente et à la prise en
charge de ses frais médicaux sur la base de l’art. 21 LAA.

- 22 -

E. 6
Cela posé, il convient d’examiner le droit de la recourante à une rente d’invalidité. a) Aux
termes de l’art. 18 al. 1 LAA, l’assuré a droit à une rente d’invalidité s’il est invalide (art. 8
LPGA) à 10 % au moins par suite d’un accident pour autant que l’accident soit survenu
avant l’âge ordinaire de la retraite. L’invalidité se définit comme l’incapacité de gain totale
ou partielle qui est présumée permanente ou de longue durée et qui résulte d’une infirmité
congénitale, d’une maladie ou d’un accident (art. 8 al. 1 LPGA). Est réputée incapacité de
gain toute diminution de l’ensemble ou d’une partie des possibilités de gain de l’assuré sur
un marché du travail équilibré dans son domaine d’activité, si cette diminution résulte d’une
atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique et qu’elle persiste après les traitements et
les mesures de réadaptation exigibles (art. 7 LPGA). Quant à l’incapacité de travail, elle est
définie par l’art. 6 LPGA comme toute perte, totale ou partielle, de l’aptitude de l’assuré à
accomplir dans sa profession ou son domaine d’activité le travail qui peut raisonnablement
être exigé de lui, si cette perte résulte d’une atteinte à sa santé physique, mentale ou
psychique. En cas d’incapacité de travail de longue durée, l’activité qui peut être exigée de
l’assuré peut aussi relever d’une autre profession ou d’un autre domaine d’activité. b) En
l’espèce, la recourante ne conteste pas disposer d’une pleine capacité de travail dans une
activité adaptée mais fait valoir une diminution de rendement de 50 %. Quant à l’intimée,
elle se fonde sur l’évaluation de son médecin d’arrondissement pour retenir une pleine
capacité de travail sans diminution de rendement dans une activité adaptée. aa) Le Dr
V.________ a effectué un examen final selon rapport du 29 mars 2019, lors duquel il a
procédé à un examen clinique, établi une anamnèse et pris en compte les plaintes de la
recourante. Il a motivé ses

- 23 - conclusions. Puis, il a complété son appréciation les 30 octobre 2019 et le 4 août
2020. Il a ainsi retenu que, selon les déclarations de l’assurée, l'évolution était marquée par
un syndrome douloureux important, persistant et peu évolutif. Les douleurs concernaient le
rachis lombaire et la jonction sacro-iliaque. Ces douleurs étaient continues, au repos, elles
étaient cotées à 4/10 avec exacerbation rapide lors des surcharges mécaniques qui étaient la
flexion du tronc en avant, les positions statiques prolongées, par exemple si elle restait



assise pendant plus d'une heure, ou si elle était debout pendant 30 minutes. Il y avait des
douleurs également lors de la marche et si elle conduisait plus d'une heure. Ces douleurs
étaient décrites à type de brûlures sous-costales droites. Elle était gênée lors de l'habillage
qui prenait deux fois plus de temps, pour ramasser un objet tombé au sol, et avait dû adopter
des stratégies pour le ramasser. Elle cuisinait, faisait le ménage, mais de manière bien plus
longue (p. 5 du rapport du 29 mars 2019). L'examen clinique était cohérent, avec des
douleurs lombaires basses à la flexion antérieure du tronc, une distance doigt/sol limitée, et
des mobilités non réduites mais douloureuses en fin de course. Le status neurologique était
normal. Il a conclu que les activités avec un niveau d’effort léger étaient exigibles, alors que
l’ancienne activité d’entretien des sols ne l’était plus. Les limitations fonctionnelles étaient
celles qui avaient été déterminées lors du séjour à S.________ (p. 7 du rapport du 29 mars
2019). bb) La recourante a séjourné un mois auprès de S.________ en vue d’une
rééducation intensive et d’une évaluation professionnelle. S.________ a procédé à un
examen clinique, à des examens radiologiques et à des tests fonctionnels. Selon l’imagerie,
les fractures vertébrales étaient consolidées. Il existait un probable syndrome facettaire
résiduel. Vu le caractère de ces fractures, une densitométrie a été réalisée, laquelle a
démontré que la

- 24 - recourante disposait d’un capital osseux relativement élevé (p. 5 du rapport du 14
janvier 2019). L’examen clinique retrouvait des douleurs à la mobilisation des dernières
côtes et à la palpation lombaire, sans franche contracture, chez une patiente dont la mobilité
était limitée par les douleurs en flexion et en inclinaison et chez qui l’on constatait une
insuffisance musculaire au redressement de la position fléchie en avant (p. 3 du rapport de
consilium de l’appareil locomoteur du 14 décembre 2018). Les médecins de S.________
ont relevé que la recourante gardait des douleurs localisées en regard de la charnière
dorso-lombaire et en lombaire bas, les douleurs dorso-lombaires pouvant s’étendre en
ceinture à droite. L’intensité des douleurs variait de 5 à 8/10, plutôt plus basses le matin si
elle avait bien dormi, et augmentant au fur et à mesure que la matinée passait. Les douleurs
étaient décrites comme des sensations de brûlures ou d’inflammation, avec notion d’une
impulsivité à la toux pour ce qui concernait la douleur lombaire basse. Il n’y avait pas
d’extension des douleurs plus distales dans les membres inférieurs. Les douleurs
augmentaient au maintien de positions statiques ou en porte-à-faux, la position couchée sur
le côté était mal tolérée, amenant la recourante à avoir des nuits perturbées par les douleurs.
La recourante était limitée également pour les ports de charges ou les activités ménagères.
Le traitement consistant en la prise de Zaldiar s’était avéré efficace pour contrôler les
douleurs tout au long du séjour (p. 1, 2 et 5 du rapport du 14 janvier 2019). L’évaluation des
capacités fonctionnelles a révélé que la recourante avait été dans l’autolimitation de l’effort
dans les exercices destinés à évaluer ses capacités fonctionnelles. Malgré la volonté de
donner le maximum aux différents tests considérée comme réelle et le niveau de cohérence
pendant l’évaluation jugé élevé, les médecins de S.________ ont relevé que la recourante
sous-estimait ses aptitudes fonctionnelles compte tenu des résultats réalisés au cours de
l’évaluation. Si les plaintes et limitations fonctionnelles s’expliquaient principalement par
les lésions constatées objectivement, des facteurs contextuels

- 25 - pouvaient influencer négativement les aptitudes fonctionnelles rapportées par la
recourante, notamment une perception élevée de handicap fonctionnel (p. 5 du rapport du
14 janvier 2019). En définitive, les médecins de S.________ ont fixé les limitations
fonctionnelles à toute activité statique ou répétitive avec le tronc en flexion ou penché



statique et toute activité avec un port de charges lourdes. Ils ont considéré que la recourante
n’était plus en mesure d’assurer son activité de nettoyeuse de bureau qu’elle occupait à 33
%, mais était pleinement capable d’exercer une activité adaptée à ses limitations
fonctionnelles. Ils ont ajouté que le changement d’activité poserait un problème vu l’âge et
l’absence de qualification de la recourante (p. 6 du rapport du 14 janvier 2019). Cette
évaluation de la capacité de travail est fondée sur des éléments objectifs, tels que des pièces
et imageries médicales, ainsi qu’un examen clinique et une évaluation des capacités
fonctionnelles par des professionnels. Elle tient compte des plaintes de la recourante. Elle
peut se voir attribuer pleine valeur probante, n’étant pas sérieusement remise en cause par
les autres documents médicaux au dossier. cc) La recourante se fonde en particulier sur le
rapport du Dr W.________ du 16 septembre 2019 qui a justifié la diminution de rendement
par l’apparition d’une fatigue supérieure à la norme, en raison de l’équilibre non
économique du rachis et de la persistance des douleurs rachidiennes. De plus, selon le Dr
W.________, le traitement antalgique par opiacé limiterait les capacités physiques et
psychiques, en particulier celle de l’attention, et il fallait aussi tenir compte du fait qu’il
faudrait augmenter la posologie qui était adaptée à la quasi absence d’activité physique. Il
fait ainsi dépendre son évaluation d’une diminution de rendement dans la capacité de travail
d’une hypothétique augmentation de la dose médicamenteuse car, lorsqu’il a examiné la
recourante, celle-ci suivait un traitement adapté à sa quasi absence d’activité physique. Sur
ce point, on relève que l’évaluation de S.________, qui a soumis la recourante à des tests
d’efforts, est plus solide puisqu’elle tient compte

- 26 - objectivement de la charge d’une activité et de l’effet de la médication à l’effort, le
traitement s’étant avéré efficace pour contrôler les douleurs. Par ailleurs, la persistance des
douleurs rachidiennes censée justifier une baisse de rendement a également été prise en
compte dans l’évaluation de S.________ qui a rapporté que les douleurs étaient soulagées
par la prise d’antalgiques et le repos, mais aggravées par les mouvements de flexion du
tronc et les changements de position, qui devront être évités ou réduits dans le cadre de
l’activité adaptée. Il y a lieu de relever encore que l’évaluation du Dr W.________ ne
saurait se voir attribuer une pleine valeur probante pour plusieurs motifs. En premier lieu, si
son rapport fait état d’examens cliniques, mentionne les plaintes de l’assurée et établit une
anamnèse relativement détaillée, cette dernière fait l’impasse sur le rapport de S._______
qui constitue pourtant une pièce médicale déterminante, puisqu’il contient des constatations
réalisées durant un séjour d’un mois par différents professionnels notamment en vue d’une
évaluation professionnelle ; dans le rapport de S.________ figurent en particulier la fixation
des limitations fonctionnelles et une évaluation de la capacité de travail. Ensuite, le Dr
W.______ n’a pas davantage pris en compte les résultats de l’examen final auquel a procédé
le Dr V.______ le 27 mars 2019. Finalement, le rapport du Dr W.________ a été réalisé
essentiellement sur la base des rapports médicaux des médecins traitants de la recourante,
des imageries et de l’examen clinique de ce médecin. Cette vision n’est donc pas complète,
ce qui ressort du contenu même de l’évaluation. Les médecins de S.________ ont en effet
relevé que si les plaintes et les limitations fonctionnelles s’expliquaient principalement par
les lésions constatées objectivement, des facteurs contextuels pouvaient influencer
négativement les aptitudes fonctionnelles rapportées par la recourante, notamment une
perception élevée de handicap fonctionnel. On rappelle que, malgré une volonté et une
cohérence élevées, les médecins de S.________ ont observé qu’au vu des résultats réalisés
au cours de l’évaluation, la recourante sous-estimait ses aptitudes fonctionnelles, ce dont le
Dr W.________ n’a absolument pas tenu compte.



- 27 - En outre, la fixation de la baisse de rendement à 50 % paraît excessive compte tenu
des limitations fonctionnelles qui se situent principalement au niveau du rachis, lequel
devra de toute manière être épargné par la nouvelle activité adaptée. Au demeurant, le taux
d’activité exercé est de 33 %, ce qui laisse un temps de repos assez important en dehors de
l’activité professionnelle. L’évaluation de la capacité fonctionnelle par le Dr W.________
paraît, de manière générale, manquer d’objectivité. Cela ressort également de l’évaluation
de l’invalidité ménagère, lors de laquelle il a systématiquement estimé à 90 % les
empêchements pour chaque acte ménager, sans aucune justification, ne se fiant qu’aux
déclarations de la recourante qui pourtant sous-estime ses capacités fonctionnelles. Par
ailleurs, les limitations fonctionnelles n’ont pas fait l’objet d’une réelle évaluation ad
personam puisqu’elle résulte d’un listing préétabli auquel le Dr W.________ renvoie. Ainsi,
son évaluation, basée essentiellement sur les rapports médicaux des médecins traitants, qui
doivent pourtant être pris en considération avec vigilance vu leur relation thérapeutique
avec leur patient, et sur les déclarations de la recourante, ne saurait emporter la conviction.
dd) On relève encore que le Dr R.________ a estimé que la recourante pourrait reprendre
une activité adaptée à 30 %, dans son rapport du 20 mai 2019, en tenant compte des
limitations fonctionnelles de la recourante, à savoir dans une activité prohibant les mains
au-dessus de la tête, la position verticale ou fixe prolongée, la marche en escaliers ou terrain
accidenté, se pencher en avant ou sur les côtés, le travail accroupi ou à genoux, le port de
charge supérieur à 5 kg, le travail sur échelle ou échafaudage ou avec machine dangereuse
et le travail devant lui permettre de se reposer régulièrement car ses capacités de résistance
étaient très limitées. Ceci se traduit dans les faits par la reprise d’une activité à un taux
inférieur à 10 % (30 % de 33 %) avec des périodes de repos régulières. Cette appréciation
aussi limitative n’est pas objectivement fondée et n’est pas motivée. Elle n’est ainsi pas de
nature à

- 28 - remettre en cause les conclusions du médecin d’arrondissement et des médecins de
S.________. ee) Dans son rapport du 14 juillet 2020, le Dr X.________ a relevé que les
lombalgies étaient sans prédominance d’un côté par rapport à l’autre et sans irradiation
radiculaire aux membres inférieurs, cotées en moyenne entre 6 et 7/10 sur les derniers sept
jours. Les douleurs étaient majorées par le décubitus latéral droit et les mouvements, ainsi
que le port de charge sans que la recourante ne pût identifier de façon plus précise les
facteurs aggravant la douleur. La recourante restait soulagée par le traitement par Zaldiar.
La marche était réalisée sans difficulté de façon fluide et harmonieuse ; les transferts,
notamment assis-debout, étaient réalisés sans grande difficulté, mais provoquaient des
douleurs. La station assise était tenue sans grande difficulté tout le temps de la consultation.
Les manœuvres de retournement et de transferts assis-couché, couché-assis, étaient
réalisées avec difficultés et douleurs. La marche était réalisée sans boiterie. L’examen
statique rachidien était cliniquement satisfaisant sans trouble statique notable dans le plan
frontal. La mobilité dorso-lombaire était limitée, l’inclinaison latérale droite était limitée et
particulièrement douloureuse, et l’extension était limitée mais peu douloureuse. Le
morphotype des membres inférieurs normo-axés était sans trouble statique objectivé. Le
rachis cervical était libre et indolore à la mobilisation avec des amplitudes articulaires
physiologiques. L’examen neurologique était normal avec absence de déficit sensitif ou
moteur aux quatre membres. L’examen palpatoire ne retrouvait pas de douleur à la
palpation du rachis cervical ou dorsal mais on retrouvait des douleurs médianes à la
palpation du rachis lombaire haut et moyen. La charnière lombo-sacrée était peu
douloureuse à la palpation. Le testing facettaire clinique était plutôt négatif. Les manœuvres



sacro-iliaques étaient négatives. Le Dr X.________ s’est déclaré d’accord avec les
conclusions de S.________ avec des limitations fonctionnelles concernant le travail en
antéflexion et porte-à-faux du tronc, des limitations de ports de charges, des limitations au
travail avec des mouvements répétés de rotation du

- 29 - tronc et des limitations au travail en position statique assise ou debout prolongée sans
possibilité de changement de positions. Il a conclu qu’il restait une capacité de travail
médico-théorique partielle dans une activité adaptée ou avec baisse de rendement. Il y a lieu
de constater que le Dr X.________ n’a ni chiffré, ni motivé la baisse de la capacité de
travail dans une activité adaptée, ni la baisse de rendement. Ses conclusions sur ce point ne
sont pas suffisantes pour jeter le doute sur les conclusions de S.________ et du médecin
d’arrondissement ; dans ce contexte, il n’est pas déterminant que le Dr V.________ ne se
soit pas déterminé sur l’avis non motivé du Dr X.________ relatif à la capacité de travail.
D’ailleurs, le Dr X.________ ne critique pas les conclusions de S.________ auxquelles il
déclare consentir, tout en indiquant son appréciation légèrement différente. La situation
qu’il a examinée ne présente pas d’aggravation par rapport à celle appréciée par les
médecins de S.________ en janvier 2019. Il ne tient pas compte non plus des facteurs
contextuels relevés par S.________ et qui avaient également été soulevés par le Dr
P.________ en 2018. Son avis ne saurait remettre en cause l’appréciation motivée de la
capacité de travail réalisée par les médecins de S.________. ff) Dans un rapport du 10 juin
2020, le Dr G.________ a observé que la recourante s’était plainte de douleurs lombaires
basses et au niveau du flanc droit, que ces douleurs s’aggravaient lorsqu’elle se penchait en
avant ou qu’elle essayait de faire son ménage et que les antalgiques n’étaient pas efficaces.
A l’examen médical, il a constaté que le rachis cervical était mobile dans tous les plans,
sans douleur, qu’il n’y avait pas de contracture de la musculature paravertébrale lombaire
mais une sensibilité à la percussion lombaire de L2 à S1. La flexion antérieure provoquait
une douleur lombaire basse et du flanc droit. La flexion latérale à droite était diminuée par
rapport à gauche et déclenchait une douleur dans le flanc droit et au niveau lombaire bas.
Les rotations connaissaient une limitation à droite avec plaintes identiques. Il n’y avait pas
de pathologies des jambes ni de trouble neurologique. La marche sur les pointes et sur les
talons était possible, de même que l’accroupissement.

- 30 - Le Dr G.________ a considéré que le ciment de la kyphoplastie pouvait gêner
postérieurement et a indiqué que la hauteur initiale du tassement n’avait pas été retrouvée.
Ces séquelles du traumatisme et certainement les fuites de ciment provoquaient des
douleurs du rachis dorso-lombaire persistantes. La recourante disposait d’une capacité de
travail médico-théorique de 100 % avec baisse de rendement de 50 % en raison de la
nécessité de changer régulièrement de position. Les limitations fonctionnelles étaient
décrites comme un travail sédentaire avec changements fréquents de positions, sans charge
axiale de plus de 5 kg, sans charge en flexion antérieure du rachis ni en flexion latérale, pas
d’échelle ni d’échafaudage, et pas de marche en terrain inégal. Ainsi, le Dr G.________
justifie une baisse de rendement de 50 % par la nécessité de changer régulièrement de
position. Le Dr W.________ avait relevé la nécessité de ne pas garder la même posture
pendant plus de trente minutes. A cet égard, on relève qu'alterner les positions, toutes les
trente minutes pour le Dr W.________ et à une fréquence qui n’est pas indiquée par le Dr
G.________, ne signifie pas être assis puis rester debout et marcher un moment à toutes les
trente minutes, mais passer d'une position à l'autre au moins régulièrement, toutes les trente
minutes ou dans un laps de temps non défini, pour soulager les tensions qu'une telle position



est susceptible d'exercer sur la zone corporelle sensible. L’activité adaptée aux handicaps de
la recourante doit permettre de pratiquer cette alternance dans la mesure où une activité
statique ou répétitive avec le tronc en flexion ou penché statique est prohibée. En outre, la
douleur venant du fait de conserver longtemps la même position et le soulagement du
simple fait d'en changer, on ne saurait en déduire l'exigence de pauses régulières, ni la
nécessité d'interrompre ses occupations à intervalles donnés, mais on doit plutôt retenir le
simple besoin de varier les angles de pression sur la zone corporelle lésée. Cette nécessité
n’implique pas une diminution de rendement dans la mesure où il ne résulte pas de l’avis
médical qu’elle solliciterait une pause à chaque fois. L’appréciation du Dr G.________ ne
permet donc pas de remettre en cause celle suivie par l’intimée.

- 31 - gg) Le dossier a été à nouveau soumis au Dr V.________, qui a rendu un rapport le 23
avril 2021, en joignant un rapport d’IRM dorso- lombaire du 7 février 2018 et d’un CT du
thorax du 1er mars 2018. Il a relevé en substance que l’imagerie initiale avait mis en
évidence un état dégénératif déjà profondément remanié, caractérisé par des altérations
anatomo-pathologiques antérieures se présentant sous la forme d’une hypercyphose
thoracique, d’une hyperlordose cervicale, d’une discopathie cervico-thoraco-lombaire
étagée et que cet état pouvait entraîner des limitations fonctionnelles plus importantes
(répondant en cela aux constatations des Drs W.________ et G.________), mais que
l’extension de ces limitations fonctionnelles n’était que possiblement en relation de
causalité naturelle avec l’accident. La recourante a rétorqué qu’aux termes de l’art. 36 al. 2
dernière phrase LAA, la rente ne saurait être réduite du fait de lésions dégénératives
préexistentes. On doit constater qu’en effet il n’est nullement établi que l’état dégénératif
antérieur aurait causé une incapacité de gain antérieurement à l’accident. Dès lors, une
réduction de ce fait ne se justifierait pas. Quoi qu’il en soit, il apparaît que les médecins de
S.________ ont fait une évaluation des limitations fonctionnelles consécutives à l’accident
puisque les diagnostics retenus sont ceux des atteintes causées par l’accident. Il n’est pas
fait mention des atteintes dégénératives et les médecins de S.________ n’ont pas réduit les
limitations fonctionnelles en considérant qu’une partie était due à l’état dégénératif
préexistant. L’évaluation de S.________, et du Dr V.________, n’est donc pas critiquable
sous cet angle non plus. Cela dit, on constate que l’OAI, qui a évalué les limitations
fonctionnelles et la capacité de travail résiduelle pour l’ensemble des pathologies, n’est pas
arrivé à une autre conclusion en retenant, le 14 juillet 2020, une capacité de travail totale
dans une activité adaptée aux limitations fonctionnelles, soit pas d’activité statique ou
répétitive avec le

- 32 - tronc en flexion ou penchée statique, pas d’activité avec le port de charges lourdes, les
activités avec un niveau d’effort léger étant exigibles. hh) En définitive, l’évaluation des
capacités fonctionnelles de la recourante émises par S.________ et reprise par le médecin
d’arrondissement jouit d’une force probante qui n’est pas sérieusement mise en doute par
les avis médicaux au dossier. Il y a donc lieu de retenir une capacité de travail entière dans
une activité adaptée aux limitations fonctionnelles. c) Pour ce qui est du calcul de la perte
de gain, il résulte de l’art. 16 LPGA que, pour évaluer le taux d’invalidité et ainsi le montant
de la rente, le revenu que l’assuré aurait pu obtenir s’il n’était pas invalide (revenu sans
invalidité) est comparé à celui qu’il pourrait obtenir en exerçant l’activité qui peut encore
raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur
un marché du travail équilibré (revenu avec invalidité). C’est la méthode ordinaire de
comparaison des revenus. Pour procéder à la comparaison des revenus, il convient de se



placer au moment de la naissance du droit à la rente en tenant compte des modifications
éventuelles survenues jusqu'au moment de la décision de l'assureur social qui ont des
conséquences sur le droit à la rente (ATF 129 V 222 consid. 4.1 ; ATF 128 V 174 ; TF
8C_81/2018 du 1er février 2019 consid. 7.2). En vertu de l’art. 19 al. 1 LAA, le droit à la
rente prend naissance lorsqu'il n'y a plus lieu d'attendre de la continuation du traitement
médical une sensible amélioration de l'état de l'assuré. aa) Le revenu sans invalidité doit être
évalué de la manière la plus concrète possible. Il se déduit en règle générale du salaire
réalisé avant l’atteinte à la santé, en l’adaptant toutefois à son évolution vraisemblable
jusqu’au moment déterminant de la naissance éventuelle du droit à la rente (ATF 134 V 322
consid. 4.1 ; 129 V 222).

- 33 - bb) Le revenu avec invalidité doit être évalué avant tout en fonction de la situation
professionnelle concrète de la personne assurée. Lorsque l’assuré n’a pas repris d’activité
lucrative dans une profession adaptée, ou lorsque son activité ne met pas pleinement en
valeur sa capacité de travail résiduelle, contrairement à ce qui serait raisonnablement
exigible, le revenu avec invalidité peut être évalué en se référant aux données salariales
publiées tous les deux ans par l’Office fédéral de la statistique dans l’ESS (ATF 129 V 472
consid. 4.2.1). Pour une personne ne disposant d’aucune formation professionnelle dans une
activité adaptée, il convient en règle générale de se fonder sur les salaires bruts standardisés
(valeur centrale) dans l’économie privée (tableaux TA1_skill_level), tous secteurs
confondus (RAMA 2001 n° U 439 p. 347). Les salaires bruts standardisés dans l’ESS
correspondent à une moyenne de travail de 40 heures par semaine et il convient de les
adapter à la durée hebdomadaire moyenne dans les entreprises pour l’année prise en
considération. On tiendra également compte de l’évolution des salaires nominaux, pour les
hommes ou les femmes selon la personne concernée, entre la date de référence de l’ESS et
l’année déterminante pour l’évaluation de l’invalidité (ATF 129 V 408 consid. 3.1.2 ; voir
également David Ionta, Fixation du revenu d’invalide selon l’ESS, in Jusletter du 22
octobre 2018, p. 20). Cette année correspond en principe à celle lors de laquelle le droit
éventuel à la rente prend naissance (ATF 134 V 322 consid. 4.1 ; 129 V 222). L’assuré peut
en outre, selon sa situation personnelle, voir ses perspectives salariales être réduites par des
facteurs tels que l’âge, le handicap, les années de services, la nationalité, le titre de séjour ou
le taux d’occupation. Une évaluation globale des effets de ces circonstances sur le revenu
d’invalide est nécessaire. La jurisprudence admet de procéder à une déduction de 25 % au
maximum pour en tenir compte (ATF 129 V 472 consid. 4.2 ; 126 V 75). cc) L’art. 28 al. 4
OLAA (ordonnance du 20 décembre 1982 sur l’assurance-accidents ; RS 832.202) prévoit
que si, en raison de son âge, l'assuré ne reprend pas d'activité lucrative après l'accident ou si
la

- 34 - diminution de la capacité de gain est due essentiellement à son âge avancé, les
revenus de l'activité lucrative déterminants pour l'évaluation du degré d'invalidité sont ceux
qu'un assuré d'âge moyen dont la santé a subi une atteinte de même gravité pourrait réaliser.
La disposition susdite vise deux situations : celle où l'assuré, en raison de son âge, ne
reprend plus d'activité lucrative après l'accident (variante I) et celle où l'atteinte à la capacité
de gain a principalement pour origine l'âge avancé de l'assuré (variante II). L'assuré qui
remplit l'un ou l'autre cas de figure ne touchera alors une rente d'invalidité que dans la
mesure où une telle rente serait octroyée dans les mêmes conditions à un assuré d'âge
moyen présentant les mêmes capacités professionnelles et les mêmes aptitudes
professionnelles. Ce système repose sur la considération qu'une même atteinte à la santé



peut entraîner chez une personne âgée des répercussions bien plus importantes sur la
capacité de gain que chez une personne d'âge moyen pour diverses raisons (difficultés de
reclassement ou de reconversion professionnels, diminution des capacités d'adaptation et
d'apprentissage), alors que l'âge en tant que tel n'est pas une atteinte à la santé dont
l'assureur-accidents doit répondre (ATF 122 V 418 consid. 3a ; TF 8C_554/2017 du 4 juillet
2018 consid. 3.3.1 et les références citées). La deuxième variante est également applicable
lorsque l'âge avancé n'est pas un facteur qui a une incidence sur l'exigibilité, mais qu'il est
malgré tout un obstacle à la mise en valeur de la capacité résiduelle de gain, notamment
parce qu'aucun employeur n'est disposé à engager un employé pour un laps de temps très
court avant l'ouverture de son droit à une rente de l'AVS (TF 8C_554/2017 loc. cit.). Il s'agit
d'empêcher l'octroi de rentes d'invalidité qui comporteraient, en fait, une composante de
prestation de vieillesse. On rappelle que les rentes ont un caractère viager (cf. toutefois le
nouvel art. 20 al. 2ter LAA, en vigueur depuis le 1er janvier 2017). L'âge moyen est de 42
ans ou, du moins, se situe entre 40 et 45 ans. L'âge avancé est d'environ 60 ans (RAMA
1990 n° U 115 p. 389 [U 106/89] consid. 4d et e). La comparaison des revenus d'un assuré
d'âge moyen comprend aussi bien le revenu sans invalidité que le revenu d'invalide (ATF
114 V 310 consid. 2 in fine ; TF 8C_554/2017 loc. cit.).

- 35 - dd) En l’occurrence, il y a tout d’abord lieu de constater que le moment déterminant
pour comparer les revenus est l’année 2019 – l’intimée ayant mis fin à la prise en charge
des traitements médicaux et au versement des indemnités journalières au 30 avril 2019
compte tenu de la stabilisation du cas. C’est par ailleurs le lieu de relever que la recourante
était âgée de 61 ans et 2 mois au moment de l'ouverture éventuelle du droit à la rente. On
peut donc admettre que l'absence de reprise du travail a été motivée – principalement tout
au moins – par son âge avancé. Cependant, l’évaluation de la capacité résiduelle de travail
faite par S.________ et le Dr V.________ ne tient pas compte de l’âge de la recourante,
S.________ se contentant de mentionner que son âge rendrait difficile une réinsertion, de
sorte que l’on peut considérer qu’une personne d’un âge moyen présentant les mêmes
troubles aurait bénéficié de la même capacité de travail. ee) S’agissant du revenu sans
invalidité, l’intimée a calculé le revenu sans invalidité en se fondant sur le salaire perçu par
l’assurée au moment de l’accident, auprès de son dernier employeur. Ce point n'étant pas
litigieux, on laissera indécise la question de savoir si ce revenu sans invalidité s’avère ainsi
conforme à l'art. 28 al. 4 OLAA – cela d'autant qu'à supposer que tel ne soit pas le cas, le
revenu en cause n'en serait que plus bas (puisque procédant du salaire que pourrait réaliser
dans un poste similaire un assuré d'âge moyen, comptabilisant par définition moins d'années
de service et une progression salariale moins importante), ce qui aurait des conséquences
désavantageuses pour la recourante lors de la comparaison des revenus. Cela posé, il y a
lieu de relever que la décision entreprise retient un revenu sans invalidité de 46'265 fr. 15,
qui n’est pas contesté. ff) S’agissant du revenu d’invalide, il y a lieu de noter que les
données de l’ESS 2018 étaient disponibles au moment où la décision sur opposition du 19
janvier 2021 a été rendue, les résultats de l’ESS 2018

- 36 - ayant été publiés le 21 avril 2020. Le salaire avec invalidité doit en conséquence être
déterminé sur la base des données de l’ESS 2018 et être indexé jusqu’à la date de
l’ouverture du droit à la rente (TF 9C_725/2015 du 5 avril 2016 consid. 4.3.1 et les
références citées). C’est par ailleurs le lieu de relever que la référence aux salaires
statistiques permet de prendre en compte les circonstances du cas d’espèce. En effet,
l’intimée s'est fondée sur le revenu auquel peuvent prétendre les femmes effectuant des



activités simples (du niveau de compétence 1 selon l'ESS) qui ne requièrent ni formation, ni
expérience professionnelle spécifique. Cette valeur statistique s'applique à tous les assurés
qui ne peuvent plus accomplir leur ancienne activité parce qu'elle est physiquement trop
astreignante pour leur état de santé, mais qui conservent néanmoins une capacité de travail
importante dans des travaux légers. Pour ces assurés, ce salaire statistique est suffisamment
représentatif de ce qu'ils seraient en mesure de réaliser en tant qu'invalides dès lors qu'il
recouvre un large éventail d'activités variées et non qualifiées, ne requérant pas d'expérience
professionnelle spécifique, ni de formation particulière, si ce n'est une phase initiale
d'adaptation et d'apprentissage (TF 8C_175/2020 du 22 septembre 2020 consid. 4.2 et les
références citées). Il convient plus particulièrement de se fonder sur un montant de 4'371 fr.
correspondant au salaire mensuel, part au treizième salaire comprise, versé à une femme
dans le secteur privé avec un niveau de compétence 1 pour des tâches simples ne nécessitant
pas de formation particulière (ESS 2018, TA 1_tirage_skill_level, niveau de qualification
1). Après annualisation, il en résulte un salaire de 52'452 francs. Compte tenu de la durée
hebdomadaire du travail dans les entreprises en 2019 (41,7 heures [cf. Office fédéral de la
statistique, Durée normale du travail dans les entreprises selon la division économique]), ce
montant doit être porté à 54'681 fr. 21, auquel il convient encore d’appliquer l’évolution des
salaires nominaux pour les femmes jusqu’à 2019 (+ 1 % ; cf. Office fédéral de la statistique,
Evolution des salaires nominaux, des prix à la consommation et des salaires réels,
2010-2019) – ce qui conduit, à ce stade, à un revenu annuel de 55'228 francs.

- 37 - gg) Pour ce qui est du taux d’abattement, l’intimée a fait application d’un facteur de
réduction de 10 %, eu égard au handicap présenté par la recourante. Les circonstances du
cas particulier ne justifient pas de procéder à une déduction supérieure à 10 %,
contrairement à ce que soutient la recourante en invoquant son âge et l’ampleur de son
handicap. Du point de vue du handicap, le taux retenu par l’intimée ne s’avère pas
insuffisant dès lors qu’il a déjà été tenu compte des limitations fonctionnelles dans le cadre
de l’évaluation de la capacité de travail résiduelle et que ces limitations consistent en des
épargnes ordinaires du rachis. Concernant par ailleurs le critère de l'âge, le Tribunal fédéral
n'a pas encore tranché le point de savoir si, dans le domaine de l'assurance-accidents
obligatoire, il constitue un critère d'abattement ou si l'influence de l'âge sur la capacité de
gain doit être prise en compte uniquement dans le cadre de la réglementation particulière de
l'art. 28 al. 4 OLAA (TF 8C_122/2019 du 10 septembre 2019 consid. 4.3.2 et les références
citées). Il convient également de rappeler que selon la jurisprudence, l'âge d'un assuré ne
constitue pas per se un facteur de réduction du salaire statistique. Bien que l'âge soit inclus
dans le cercle des critères déductibles depuis la jurisprudence de l'ATF 126 V 75 (laquelle
continue de s'appliquer [TF 9C_470/2017 du 29 juin 2018 consid. 4.2]), il ne suffit pas de
constater qu'un assuré a dépassé la cinquantaine au moment déterminant du droit à la rente
pour que cette circonstance justifie de procéder à un abattement. L'effet de l'âge combiné
avec un handicap doit faire l'objet d'un examen dans le cas concret, les possibles effets
pénalisants au niveau salarial induits par cette constellation aux yeux d'un potentiel
employeur pouvant être compensés par d'autres éléments personnels ou professionnels tels
que la formation et l'expérience professionnelle de l'assuré concerné (TF 8C_766/2017 et
8C_773/2017 du 30 juillet 2018 consid. 8.6 ; TF 8C_227/2017 du 17 mai 2018 consid. 5 ;
TF 8C_439/2017 du 6 octobre 2017 consid. 5.6.4). Dans le cas d’espèce, force est de
constater que la recourante était certes âgée de



- 38 - 61 ans et 2 mois au moment de l’éventuelle naissance du droit à la rente. Néanmoins,
de nationalité suisse, elle maîtrise les langues française et allemande, elle a des
connaissances en italien (selon ses indications dans la demande de prestations AI), et a
travaillé dans diverses professions (selon le rapport du Dr W.________). Elle n’a pas de
formation, mais une activité adaptée simple et répétitive n’en nécessite pas. On peut donc
admettre qu'elle dispose d'une bonne capacité d'adaptation sur le plan professionnel
susceptible, le cas échéant, de compenser les désavantages compétitifs liés à son âge,
surtout dans le domaine des emplois non qualifiés qui sont, en règle générale, disponibles
indépendamment de l'âge de l'intéressé sur le marché équilibré du travail (voir dans ce sens
TF 8C_226/2018 du 30 janvier 2019 consid. 4.2). Il importe en outre peu que, par décision
du 14 juillet 2020, la recourante se soit vu reconnaître le droit à une rente de l’assurance-
invalidité du fait de son incapacité à retrouver un emploi adapté à 100 % compte tenu de
son âge et de son parcours professionnel. En effet, l'évaluation de l'invalidité par les organes
de l'assurance-invalidité n'a pas de force contraignante pour l'assureur-accidents (ATF 131
V 362 consid. 2.3). Bien plus, l'âge avancé d'un assuré comme facteur prépondérant à son
empêchement de maintenir sa capacité de gain n'est pas pris en considération de la même
manière en assurance-invalidité qu'en assurance-accidents (cf. TF 8C_849/2017 du 5 juin
2018 consid. 3.2), étant rappelé que dans ce dernier domaine, c’est la réglementation
spécifique de l’art. 28 al. 4 OLAA qui prévaut (cf. consid. 7c/cc et 7d/aa supra). Dans ces
conditions, il n’y a pas lieu de s’écarter de la réduction de 10 % opérée par l’intimée aux
termes de la décision attaquée. Il en découle un revenu avec invalidité de 49'705 fr. 20
(55'228 fr. - 10 %), qui s’écarte peu de celui retenu par l’intimée (49’265 fr.), étant relevé
que cette divergence ne porte pas à conséquence, dès lors que la comparaison avec le
revenu de valide (46'265 fr. 15) n’aboutit toujours pas à une perte de gain.

- 39 - hh) C’est par conséquent à bon droit que l’intimée a nié le droit de la recourante à une
rente d’invalidité.

E. 7
a) En présence d’un état stabilisé constaté par S.________, le Dr V.________, le
DrX.________ et le Dr G.________, lesquels sont d’avis qu’aucune intervention
chirurgicale ne se justifie, seule la poursuite de séances de physiothérapie conservatrice
étant de mise, l’intimée était en droit de mettre fin au traitement médical fondé sur l’art. 10
LAA. La recourante sollicite toutefois la prise en charge des soins médicaux sur la base de
l’art. 21 al. 1 let c LAA. Elle fait valoir que le traitement de Zaldiar lui est indispensable
pour conserver sa capacité résiduelle de gain. b) Lorsque la rente d’invalidité a été fixée, les
prestations de l’assurance-accident pour soins et le remboursement des frais (art. 10 à 13
LAA) sont régies par l’art. 21 LAA. Elles sont accordées à son bénéficiaire dans les cas
suivants : lorsqu'il souffre d'une maladie professionnelle (let. a) ; lorsqu'il souffre d'une
rechute ou de séquelles tardives et que des mesures médicales amélioreraient notablement
sa capacité de gain ou empêcheraient une notable diminution de celle-ci (let. b) ; lorsqu'il a
besoin de manière durable d'un traitement et de soins pour conserver sa capacité résiduelle
de gain (let. c) ; lorsqu'il présente une incapacité de gain et que des mesures médicales
amélioreraient notablement son état de santé ou empêcheraient que celui-ci ne subisse une
notable détérioration ([let. d] art. 21 al. 1 LAA). c) Or, en l’espèce, le droit à la rente n’a pas
été reconnu à la recourante. De plus, il résulte du rapport du Dr G.________ que la
recourante lui a déclaré que les antalgiques n’étaient pas efficaces. Par ailleurs, le Dr
X.________ a relevé que la suite du traitement devait rester simple, conservateur et axé sur



une prise en charge en autorééducation et antalgie simple à la demande, ce qui ne parle pas
en faveur d’un traitement antalgique indispensable au maintien de la capacité de travail
résiduelle. En outre, il a constaté que la recourante continuait le

- 40 - traitement Zaldiar, malgré une intolérance au Tramadol que contenait pourtant ce
médicament. Admettant la prise en charge du Tritico, le Dr V.________ a en revanche
refusé la prise en charge du Zaldiar, par avis du 6 mai 2019, en raison de l’intolérance de la
recourante au Tramadol. Le 7 mai 2019, il a ajouté que ce médicament consistait en un
antalgique majeur, entraînant une tolérance (augmentation de la dose au cours du temps) et
une pharmacodépendance, et qu’il pouvait être remplacé par du Dafalgan. Cet avis a
conduit l’intimée à prendre en charge le Tritico et le Dafalgan pour une période de six mois,
à bien plaire, avec réexamen périodique de la poursuite de cette prise en charge des coûts, et
ceci malgré l’absence de droit à une rente, selon lettre du 7 mai 2019. Cette position
échappe à toute critique.

E. 8
a) Selon l’art. 24 al. 1 LAA, l’assuré qui, par suite de l’accident, souffre d’une atteinte
importante et durable à son intégrité physique, mentale ou psychique, a droit à une
indemnité équitable pour atteinte à l’intégrité. Conformément à l’art. 36 al. 1 OLAA, une
atteinte à l’intégrité est réputée durable lorsqu’il est prévisible qu’elle subsistera avec au
moins la même gravité pendant toute la vie. Elle est réputée importante lorsque l’intégrité
physique, mentale ou psychique subit, indépendamment de la diminution de la capacité de
gain, une altération évidente ou grave. Cette disposition de l’ordonnance a été jugée
conforme à la loi en tant qu’elle définit le caractère durable de l’atteinte (ATF 133 V 224
consid. 2.2). L’indemnité pour atteinte à l’intégrité est calculée selon les directives figurant
à l’annexe 3 de l’OLAA (art. 36 al. 2 OLAA). Cette annexe comporte un barème des
atteintes à l’intégrité en pour cent du montant maximum du gain assuré. Ce barème –
reconnu conforme à la loi – ne constitue pas une énumération exhaustive (ATF 124 V 29
consid. 1b ; 113 V 2018 consid. 2a). Il représente une « règle générale » (ch. 1 al. 1 de
l’annexe). Pour les atteintes qui sont spéciales ou qui ne figurent pas dans la liste, il y a lieu
d’appliquer le barème par analogie, en tenant compte de la gravité de l’atteinte (ch. 1 al. 2
de l’annexe). Le ch. 2 de l’annexe

- 41 - dispose au surplus qu’en cas de perte partielle d’un organe ou de son usage,
l’indemnité pour atteinte à l’intégrité est réduite en conséquence, aucune indemnité n’étant
toutefois versée dans les cas pour lesquels un taux inférieur à 5 % du montant maximum du
gain assuré serait appliqué. A cette fin, la Division médicale de la CNA a établi plusieurs
tables d’indemnisation des atteintes à l’intégrité selon la LAA. Sans lier le juge, ces tables
sont néanmoins compatibles avec l’annexe 3 OLAA (ATF 124 V 209 consid. 4a/cc ; TF
8C_566/2017 du 8 mars 2018 consid. 5.1) et permettent de procéder à une appréciation plus
nuancée, lorsque l’atteinte d’un organe n’est que partielle. La table 7 traite de
l’indemnisation des atteintes à l’intégrité dans les affections de la colonne vertébrale. Elle
prévoit l’évaluation de l’atteinte à l’intégrité en fonction, d’une part, de l’appréciation des
douleurs fonctionnelles et, d’autre part, du degré de déformation (angulation) en cas de
fractures cervicales, dorsales ou lombaires, y compris spondylodèse, cyphose ou scoliose.
L’appréciation des douleurs fonctionnelles s’échelonne en quatre degrés, de la manière
suivante : - « 0 » = pas de douleurs notables, limitation fonctionnelle minime et rare,
survenant surtout aux efforts importants - « + = douleurs modérées après mobilisation, rares
ou nulles au repos, disparaissant complètement et rapidement (1 à 2 jours) - « ++ » =



douleurs minimes permanentes, même au repos, accentuées par les efforts - « +++ » =
douleurs permanentes plus ou moins intenses, également la nuit et au repos ; charge
supplémentaire impossible. Ces douleurs ne diminuent que lentement, après aggravation.
Aux termes de l’art. 25 al. 1 LAA, l’indemnité pour atteinte à l’intégrité est allouée sous
forme de prestation en capital. Elle ne doit pas excéder le montant maximum du gain annuel
assuré à l’époque de l’accident et elle est échelonnée selon la gravité de l’atteinte à
l’intégrité, qui s’apprécie d’après les constatations médicales. C’est dire que chez tous les
assurés présentant le même status médical, l’atteinte à l’intégrité est la même ; elle est
évaluée de manière abstraite, égale pour tous, de sorte qu’il n’est pas nécessaire de tenir
compte des inconvénients

- 42 - spécifiques qu’elle entraîne pour l’assuré concerné (ATF 115 V 147 consid. 1 ; 113 V
218 consid. 4b ; TF 8C_566/2017 loc. cit.). Il incombe donc au premier chef aux médecins
d’évaluer l’atteinte à l’intégrité, car, de par leurs connaissances et leur expérience
professionnelles, ils sont les mieux à même de juger de l’état clinique de l’assuré et de
procéder à une évaluation objective de l’atteinte à l’intégrité (TF 8C_566/2017 loc. cit.). b)
Aux termes de son analyse, le Dr V.________ a évalué à 10 % l’atteinte à l’intégrité en se
fondant sur la table 7.2 des atteintes à l’intégrité dans les affections de la colonne vertébrale
éditée par la CNA, qui prévoit une allocation de 10 % pour une fracture cervicale-dorsale-
lombaire, y compris une spondylodèse, cyphose ou scoliose de l’ordre de 10° ; ce taux tient
compte de ce que l’assurée souffre de douleurs a minima permanentes, même au repos, et
accentuées par les efforts, mais calmées par l’antalgie. La recourante se prévaut de
l’évaluation faite par le Dr W.________ le 16 septembre 2019, qui a fixé l’indemnité à 35
% en se référant à la description des douleurs par l’assurée qu’il évaluait au degré +++ et en
tenant compte de l’association des deux fractures (TH10 et L2), dont l’une présentait une
angulation de 13°, et de leur localisation au- dessus et au-dessous de la charnière
thoracolombaire avec utilisation maximale des possibilités de compensation pelvienne. Le
25 août 2020, le Dr V.________ a ajouté que l’évaluation faite par le Dr W.________ ne
saurait être suivie dès lors que celui-ci estimait l'atteinte à l'intégrité à 35 % en se fondant
sur l’existence de douleurs permanentes plus ou moins intenses (+++), alors qu’il avait
lui-même estimé que les douleurs étaient cotées à 4/10 lors de son examen final et étaient
donc minimes permanentes, même au repos, accentuées par les efforts (++). En ce qui
concernait le cumul de plusieurs fractures et de l'aggravation d'une atteinte préexistante, il a
relevé que cette atteinte préexistante pouvait être sujet à pondération pour l’atteinte
strictement fonctionnelle, ce qui permettait de ne pas situer l’importance des douleurs à la
fourchette supérieure. En outre, son estimation de l'atteinte à

- 43 - l’intégrité se basait sur l'angulation totale résiduelle des fractures qui était inférieure à
10°, les vertébroplasties ayant eu pour effet de reconstituer les corps vertébraux et ainsi
limiter la cyphose résiduelle. Elle se fondait principalement sur les limitations
fonctionnelles en rapport avec l’atteinte évènementielle, les altérations
anatomopathologiques antérieures (atonie abdominale, obésité tronculaire, discarthrose
étagée cervico-thoraco- lombaire avec imagerie laissant suspecter une ostéoporose non
confirmée à la densitométrie du 12.12.2018) entraînant de manière préexistante des
limitations fonctionnelles conséquentes. Du fait de cet état antérieur avancé et multiforme,
il n'y avait pas lieu d'estimer l'atteinte à l'intégrité à une valeur plus haute que 10 %. c) On
constate que l’évaluation du Dr W.________ est fondée sur l’échelle d’appréciation des
douleurs fonctionnelles de la table 7.2 +++, qui correspond à des « douleurs permanentes



plus ou moins intenses, également la nuit et au repos, charge supplémentaire impossible ;
ces douleurs ne diminuent que lentement après aggravation », en se référant à la description
des douleurs de la recourante. Le Dr W.________ retient ainsi le degré maximal de la
cotation, ce qui n’est pas cohérent avec l’estimation des douleurs résiduelles à 4/10 relevée
par le Dr V.________, étant précisé que le Dr W.________ s’est référé au relevé des
plaintes établi par le Dr V.________, n’ayant pas évalué lui- même la cote des douleurs de
la recourante. On ajoute que, si S.________ a évalué les douleurs entre 5 et 8/10 début
2019, le Dr X.________ les a estimées entre 6 et 7/10 en juillet 2020. L’échelle ++, qui
correspond au troisième et avant-dernier degré, correspond ainsi davantage à l’évaluation
chiffrée des douleurs. En outre, ce degré tient compte d’une douleur permanente y compris
au repos et accentuée par les efforts, comme c’est le cas en l’espèce selon la description
relevée par les Dr V.________ et le Dr X.________. S’agissant de l’angulation des
fractures, le Dr W.________ a évalué à 13° la valeur de l’angulation de la fracture D10 et
n’a pas pu évaluer celle de la fracture de la L2 en cause. Quant au Dr V.________, il estime
cette valeur à moins de 10° pour les deux fractures. Quoi qu’il en

- 44 - soit, la table 7.2 indique une IPAI de 5 à 10 % pour une angulation inférieure à 10°, et
de 10 à 20 % pour une angulation entre 10 et 20°. Partant, l’IPAI estimée à 10 % est dans la
cible que l’angle soit inférieur à 10° ou à 13°. Enfin, en arrêtant une atteinte à l’intégrité à
35 %, le Dr W.________ a retenu le degré de douleurs fonctionnelles le plus sévère en cas
de douleurs +++, couplé à une angulation de 10 à 20° avec facteurs aggravants, ceux-ci
résultant, selon le Dr W.________, de l’association de deux fractures occasionnant des
limitations fonctionnelles particulières importantes. Or, sur ce dernier point, il ne peut être
suivi, les limitations fonctionnelles qu’il a listées n’ayant pas été jugées probantes. On
rappelle que les limitations fonctionnelles sont celles connues habituellement en présence
de fractures cervicales, dorsales ou lombaires et n’empêchent pas la recourante d’exercer
une activité adaptée à temps complet. En outre, il n’est pas établi que la coexistence de deux
fractures soit un élément aggravant, en particulier que le simple cumul générerait des
limitations fonctionnelles plus importantes, celles-ci ayant été évaluées compte tenu de
l’ensemble de la problématique posttraumatique. Le Dr V.________ a en outre noté que les
limitations fonctionnelles reconnues par le Dr W.________ tenaient compte d’un état
dégénératif antérieur, alors que les atteintes dégénératives ne présentaient pas de lien de
causalité avec l’événement accidentel. En définitive, l’évaluation faite par le Dr
V.________ est justifiée et les observations du Dr W.________ ne permettent pas de
remettre en cause cette appréciation.

E. 9
Compte tenu de ce qui précède, un complément d’instruction sous la forme d’une expertise
judiciaire ou d’un renvoi pour instruction complémentaire n’est pas nécessaire et doit être
rejeté sur la base d’une appréciation anticipée des preuves (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 ;
134 I 140 consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1).
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E. 10
En conséquence, le recours doit être rejeté et la décision entreprise confirmée. La procédure
étant gratuite (art. 61 let. fbis LPGA), il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires. La
recourante, qui n’obtient pas gain de cause, n’a pas droit à des dépens, pas plus que
l’intimée en sa qualité d’assureur social (art. 61 let. g LPGA ; ATF 127 V 205).
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